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AMENDEMENT AU BUDGET

Signatures du 1% signataire :

1¢" signataire
Signatures des cosignataires :

Cosignataires

Signature du Chef(fe) de groupe :
Deépbt au nom d’un groupe

Dépét au nom d’'une commission ~ COGEST / Arlettaz Pauline 3\ " gnature du
Président : ~J LW >
Compte Investissement

No du compte 6220.5640.65

Titre / Sous-titre Déplacement de la ligne de 'AOMC

Montant au budget 655'000.00

Montant amendé 180'000.00

Justification succincte

Correction du montant budgété pour la sécurisation du tracé AOMC a la suite des nouvelles
prévisions de TPC SA.

Justification compléte
Le Conseil municipal a communiqué a la COGEST en date du 28.11.2025 les nouvelles prévisions

de TPC SA (état au 31.10.2025). La planification financiére actualisée fait état d'un budget 2026
pour la Commune de Collombey-Muraz de CHF 180'000.

Collombey-Muraz, le 3 décembre 2025 Signature du’ 19’signataire-—l>
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